
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 18 janvier 2022] 
Date de la convocation 
12 janvier 2022 
Date d’affichage 
19 janvier 2022 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 27  
Procurations : 4  
Votants : 31 
 
 
N° 021/ 2022 

 

Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Dominique HIRISSOU, 
Alain SORIANO, Marie MONTELS, Eric PILUDU, Claire VILLENEUVE, Christian PERO, 
Maires Adjoints, Monique GUILLE, Martine MOSTARDI, Thierry BODDI, Thierry 
VOGELAAR, Dany PORTES, Lahcene BAAZIZ, Anne DUBIER, Laurent SQUASSINA, 
Isabelle BEAUVAIS, Philippe ISSARD, Christel PALIS, David AMALRIC, Daniel RIBES, 
Corinne DARMANI, Jean BATAILLOU, Gabriel CARRAMUSA, Agnès MERONI, 
Dominique BOYER, Conseillers 

Absents et représentés : Pierre TRANIER, Martine VIOLETTE, Arnaud ELGOYHEN, 

Jean-Marc AGUERRE  

Absents : Alice GAUTREAU, Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL 
 
 
 
 

 
OBJET DE DELIBERATION : Modalités de mise œuvre du compte personnel de formation 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 
22 ter; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale; 

Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d'activité, 
à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction 
publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie; 

Vu l’avis du comité technique en date du 16 décembre 2021, 

Considérant que l’article 22 ter de la loi précitée crée, à l’instar du dispositif existant pour les salariés de droit privé, 
un compte personnel d'activité (CPA) au bénéfice des agents publics, qui a pour objectifs, par l’utilisation des droits 
qui y sont inscrits, de renforcer l’autonomie et la liberté d’action de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle; 

Considérant que le compte personnel d'activité se compose de deux comptes distincts : le compte personnel de 
formation (CPF) et le compte d’engagement citoyen (CEC); 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités de mise en œuvre du CPF et notamment 
les plafonds de prise en charge des frais de formation au sein de la collectivité ; 

 
Madame le maire propose à l’assemblée:  
 
Article 1: Plafonds de prise en charge des frais de formation 
 

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret du 6 mai 2017 susvisé, sont décidés, en vue de la prise en 
charge des frais qui se rattachent aux formations suivies au titre du compte personnel de formation, les plafonds 
suivants: 
 

 Prise en charge des frais pédagogiques: 
 

- 50% de l’action de formation  
- 500 euros maximum par action 

 
 Prise en charge des frais occasionnés par les déplacements des agents lors des formations: 

 
- pas de prise en charge des frais occasionnés par les déplacements des agents lors des formations 

 
Dans le cas où l’agent n’a pas suivi tout ou partie de sa formation, sans motif légitime, il devra rembourser les frais 
engagés par l’administration. 
 
Article 2: Demandes d’utilisation du CPF 

 
L’agent qui souhaite mobiliser son compte personnel de formation doit en faire la demande auprès de son supérieur  
hiérarchique lors de l’entretien professionnel annuel. 
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Il doit en parallèle adresser une demande écrite à l’autorité territoriale. Cette demande doit contenir les éléments 
suivants: 

- présentation de son projet d’évolution professionnelle 

- programme et nature de la formation visée 

- organisme de formation sollicité 

- nombre d’heures requises 

- calendrier de la formation 

- coût de la formation 

 
Article 3: Instruction des demandes  

 
Les demandes seront instruites à la suite des entretiens professionnels annuels à partir du 1er février et avant le 31 
mars. 
 
Article 4: Critères d’instruction et priorité des demandes 
 

Lors de l’instruction des demandes, les requêtes suivantes sont prioritaires (article 8 du décret n° 2017-928 du 6 mai 
2017):  

-Suivre une action de formation, un accompagnement ou bénéficier d'un bilan de compétences, permettant de 
prévenir une situation d'inaptitude à l'exercice des fonctions; 

-Suivre une action de formation ou un accompagnement à la validation des acquis de l'expérience par un diplôme, un 
titre ou une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles ; 

-Suivre une action de formation de préparation aux concours et examens. 

Les demandes présentées par des personnes peu ou pas qualifiées qui ont pour objectif de suivre une formation 
relevant du socle de connaissances et de compétences mentionné à l'article L. 6121-2 du code du travail (qui 
concerne notamment la communication en français, les règles de calcul et de raisonnement mathématique, etc.) ne 
peuvent faire l’objet d’un refus. La satisfaction de ces demandes peut uniquement être reportée d’une année en 
raison de nécessité de service (art. 22 quater de la loi n° n° 83-634 du 13 juillet 1983). 

Il est ensuite conseillé à la collectivité d’ajouter des critères d’instruction et de les classer par priorité afin d’assurer un 
traitement équitable des demandes et surtout de pouvoir départager les demandes. 

 
Article 5: Réponse aux demandes de mobilisation du CPF 
 

Une réponse à la demande de mobilisation du CPF sera adressée par écrit à l’agent dans un délai de 2 mois.  
En cas de refus, celui-ci sera motivé.  
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VOTE : à l’unanimité des membres présents 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

DECIDE d’adopter les modalités de mise en œuvre du compte personnel de formation telles que 
proposées ci-dessus, 
 
DONNE POUVOIR à Madame le Maire ou au Maire Adjoint Délégué de signer toutes pièces nécessaires 
à l’accomplissement des présentes. 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 19 janvier 2022 
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